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Roquesérière, le 09/11/2017 
 

CONVOCATION 
 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra à la Mairie le : 

 JEUDI 16 novembre   2017 

A 20 Heures 
 

En vous remerciant pour votre participation à cette séance, je vous prie de croire, Mesdames et 

Messieurs les Conseillers Municipaux, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 
 

Le Maire, 
 

Jean-Claude MIQUEL 
 

Ordre du jour : 
 

Adoption du compte rendu de la séance du  19 octobre   2017   

FINANCES  

 
- Décision modificative n°3 : changement d’article à l’investissement 
- Délibération Adoption du Projet Associatif : délibération annulée  
- Délibération Abri de Vélo 
- Délibération Taxe d’aménagement  
- Délibération FACIL 2018 
- Délibération travaux et financement SDEHG 2018 
- Délibération indemnités 2017 – Receveur municipal 
- Délibération indemnités des élus au 1er janvier 2018 
 

URBANISME  
- Délibération sur l’ouverture de la zone de Rossignol 

QUESTIONS 
DIVERSES 

- Questions diverses : modification du PLU  
 
- Main courante 
 

 
 

 

Adoption du compte rendu de la séance du 19 octobre  2017 : 

Monsieur le maire donne lecture du compte rendu du conseil municipal du 19 octobre 2017. En 

l’absence d’observations, le compte rendu est adopté à l’unanimité ; 
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Décision modificative n° 3 : 

 
Délibération Pôle Associatif : 

Monsieur le maire rappelle que tous les conseillers municipaux ont reçus le compte rendu 

des réunions avec les associations. Des observations ressortent de ces rencontres notamment 

sur l’agrandissement du préau. Deux idées ressortent : 

- besoin d’agrandir la surface de la salle polyvalente actuelle en construisant un préau en dur 

- construction d’une salle des fêtes à l’extérieur du centre bourg. 

Compte tenu des remarques et des besoins évoqués par les diverses associations 

communales, il ressort que le projet de Pôle associatif sera revu. La commune se limitera à la 

rénovation énergétique et à l’accessibilité estimé à environ 120 000 € ce qui enduirait de ne 

pas faire appel à un architecte.  

 

Lors de ces réunions avec les associations, il a été aussi envisagé : 

-de déménager la bibliothèque actuelle dans la nouvelle salle du conseil. L’APE et la 

bibliothèque n’y voient que des avantages.  Le Conseil approuve cette démarche avec 1 

abstention et 13 pour. Des études font être mise en place afin de connaitre le coût d’un 

agencement de la bibliothèque. 

- de déménager l’UNC  au 1er étage de l’annexe administrative avec la mise en place d’un 

ascenseur. Trois salles de superficie importante ne sont pas utilisées à l’étage.  Le conseil 

municipal approuvé à l’unanimité le lancement d’une étude de faisabilité pour la mise en 

place d’un monte-charge et de l’aménagement de salles.  

   

Délibération Abri Vélo :  
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Délibération sur la taxe d’aménagement :  
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Délibération Modification du PLU :  
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Délibération FACIL 2018 :  

 

 
 

Délibération Receveur municipal :  

 

 
 

Délibération Indemnités Elus au 1er janvier 2018 :  
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Délibération  Travaux et financement 2018 SDEHG : 
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Questions diverses :  

 

A /Présentation PLU par Monsieur GENEVE Jean-Louis, adjoint à l’urbanisme :  

 

Monsieur GENEVE présente au Conseil Municipal le projet de mise en place d’un 

ralentisseur à la sortie du lotissement « route de la Gare ».  Il explique que l’accès sera pris 

en charge par le lotisseur. Le ralentisseur aura une dimension de 4 mètres de large suite à la 

demande de la Direction des Routes de Villemur.  La commission urbanisme réunie avant le 

dit conseil municipal propose que si le passage du lotissement doit se faire sur ce secteur :  

- il y aurait la suppression de l’emplacement réservé au n°16 

- si les travaux sont pris en charge par le promoteur, il serait nécessaire de modifier le taux 

de la taxe d’aménagement de 10 %  à 5 % sur la zone AU-1  (voir délibération ci-dessus) 

 

OAP de Rossignol :  Le lotisseur propose la mise en place d’un bassin de rétention en zone 

agricole et un espace vert à 7% comme le premier lotissement.  

Concernant l’acquisition de parcelles, il reste à la commune à acquérir une parcelle 

triangulaire.  

 

OAP Oundeilles : un coefficient d’occupation du sol (COS) supérieur à 5% est demandé par 

l’Etat. Il sera de 20 %  avec la création de 4 à 6 logements.  Monsieur MASSOU soulève le 

problème du curage de fossé 
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Demande des administrés : 

Suite à la demande d’administrés, la commission urbanisme a  étudié : 

- l’emplacement de la réserve n°14. Il s’agit de la dernière réserve foncière de la commune 

que la commission souhaite garder. Le conseil municipal est d’accord avec cette proposition.  

- l’échange de terre agricole entre un administré et la commune. La commission urbanisme 

n’est pas favorable à un échange d’autant plus que le PLU doit être revu d’ici 2018. Le conseil 

municipal suit l’avis de la commission.  

 

Monsieur GENEVE évoque la demande d’administrés par courrier de l’ouverture de la zone 

AU0-2. La réponse a été faite par courrier que l’ouverture de cette zone n’est pas encore 

possible. Elle sera envisagée après la phase 3 d’urbanisation de la commune. Le PLU ne 

permet pas l’ouverture actuellement.  

 

B/ Projets parents : Monsieur le maire a reçu des parents souhaitant créés un local pour les 

jeunes de la commune. Ces parents ont expliqué leur démarche aux élus présents lors de la 

rencontre. Il leur a été demandé d’exposer leur démarche devant le CCAS qui les a renvoyés à 

la création d’une association ou de se rapprocher du CROL ou de l’APE. Un local sera 

possible dans l’ancien logement de l’instituteur.  

 

C/ Chemin de Buzet à Azas : Monsieur le maire et Mme COGNET ont rencontré les élus de la 

commune d’AZAS afin d’évoquer la possibilité d’étudier la réouverture du chemin de Buzet à 

Azas pensant près de la mouline.  Il ressort  de la réunion que la commune d’AZAS pourrait 

rouvrir ce chemin sur leur commune.  
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Feuillet de clôture de la séance du Conseil Municipal du 16/11/2017 

 
Adoption du compte rendu du 19/10/2017  
 
Décision modificative n°3  
 
Délibération Adoption du Projet Pôle Associatif : annulation de la délibération 
Délibération Abri à Vélo 
Délibération Taxe d’aménagement  
Délibération FACIL 2018 
Délibération Travaux et financement SDEHG 2018 
Délibération indemnités 2017 – receveur municipal  
Délibération Indemnités Elus à compter du 1er janvier 2018 
Délibération sur l’ouverture de la zone de Rossignol 
 
Questions diverses : Modification du PLU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre de membres présents ayant pris part au vote des points à l’ordre du jour : 14 
 

 Emargement  Emargement 

M.MIQUEL Jean-Claude 
 

 

Mme PAYRASTRE 
Cynthia 

 

M. GENEVE Jean-Louis 
 

 

Mme ZAHND Nathalie  

 

Mme BRUNETTA 
Brigitte  

Mme VIE Myriam 

 

Mme COGNET Martine 
  

M. MASSOU Jacques 

 

M. TOULON Daniel  

 

M. SEGUR Grégory 
 

Absent 
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M. CANCEL Michel 

 

Mme GASA Marie  

 

M. DEREUX Cédric  

 

M. ROCCHI Jérôme  
  

M. SCHOTT Grégory  

 

 

 

 
Ainsi fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an que dessus. 
Au registre ont signé les membres présents. 
 

Le Maire, 
Jean Claude MIQUEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision modificative n° 3 :  
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Délibération Adoption du Projet Pôle Associatif :  

Le projet concernant le pôle associatif est remis en question suite à la réunion avec les 

associations de la commune.  

Monsieur le maire rappelle que les relevés de conclusion des réunions avec les différentes 

associations de la commune ont été envoyés aux élus.  Suite à ces réunions, des observations 

concernant l’agrandissement notamment du préau ont été faite (d’une part le besoin d’une 

surface supérieure de la salle polyvalente  donc une construction d’un abri en dure proposé, 

d’autres parts, des associations  
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